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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Alcoolisme
Question écrite n° 2064

Texte de la question

M. Georges Colombier attire l'attention de M. le ministre delegue a la sante sur la lutte contre le tabagisme et
l'alcoolisme. En effet, face a l'inquietude de syndicats, d'associations, il souhaite avoir de plus amples
informations sur la publicite en faveur des boissons alcoolisees.

Texte de la réponse

L'application de la loi no 91-32 du 10 janvier 1991 relative a la lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme fait
actuellement l'objet d'une reflexion et d'une concertation suivies avec les differents partenaires interesses, en
particulier les professionnels de la filiere vini-viticole. Il s'agit de parvenir a degager a ce propos un consensus
qui permette de respecter les imperatifs de sante publique, tout en tenant compte des realites economiques des
secteurs concernes.

Données clés

Auteur : M. Colombier Georges
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 2064
Rubrique : Sante publique
Ministère interrogé : affaires sociales, santé et ville
Ministère attributaire : affaires sociales, santé et ville

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 14 juin 1993, page 1625
Réponse publiée le : 27 décembre 1993, page 4786

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE2064
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

